
Arrêté n° 203 CM du 8 février 2023 relatif à la fixation des tarifs du Centre hospitalier de la Polynésie
française applicables pour l'exercice 2023

(NOR : CHP23000011AC-1)
Paru in extenso au journal officiel n°13 N du 14/02/2023 à la page 3590 dans la partie ARRETES DU CONSEIL DES

MINISTRES

Version en vigueur au 14/02/2023

Le Président de la Polynésie française, 
Sur le rapport du ministre de la santé, en charge de la prévention, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu la délibération n° 83-181 AT du 4 novembre 1983 portant création du Centre hospitalier de la Polynésie française ; 
Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ; 
Vu l’arrêté n° 999 CM du 12 septembre 1988 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement, aux règles financières,
budgétaires et comptables du Centre hospitalier de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des
délibérations des établissements publics ; 
Vu l’arrêté n° 3114 CM du 24 décembre 2019 portant nomination de Mme Claude Panero en qualité de directrice du
Centre hospitalier de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 462393 rendu le 9 décembre 2022 confirmant la censure de l’arrêté n° 642 CM du 17 avril
2014 du Centre hospitalier de la Polynésie française (CHPF) fixant les nouveaux tarifs applicables pour l’année 2014 ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 janvier 2023,

Arrête :

Article 1er

Pour l’exercice 2023, les prix de journée d’hospitalisation complète et de jour ainsi que les tarifs des autres
prestations de soins applicables aux personnes ne relevant pas du régime général des salariés (RGS), du régime
des non-salariés (RNS) ou du régime de solidarité de la Polynésie française (RSPF) sont fixés comme suit :
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Les prix de journée d’hospitalisation intègrent tous les actes et consultations aux hospitalisés, à l’exception :
a) Des actes de scanographie qui sont facturés conformément à la Codification polynésienne des Actes Médicaux (arrêté
1141/CM du 02 juillet 2018 (Forfait technique + Actes CPAM)) ;
b) Des séances de dialyse ;
c) Des fournitures de prothèses, orthèses et produits implantables qui sont facturés à leur prix de revient ;
d) Des produits sanguins ;
e) Des produits de cancérologie et médicaments onéreux (chimiothérapie et adjuvants) ;
f) Des séances de radiothérapie ;
g) Les actes liés aux transports d’urgence prévu à l’article 2 ;
h) Des actes de caisson hyperbare qui sont facturés conformément à la Codification polynésienne des actes médicaux
(arrêté 1141/CM du 02 juillet 2018) ;
i) Des actes d’IRM qui sont facturés conformément à la Codification polynésienne des actes médicaux (arrêté 1141/CM
du 02 juillet 2018 (Forfait technique + Actes CPAM)) ;
j) Les actes et soins effectués en hospitalisation de jour.

Art. 2

Pour l’exercice 2023, les tarifs des autres prestations de soins et diverses dispensées à titre externe par le CHPF
sont fixés comme suit pour l’ensemble des personnes y ayant recours. Il est également établi une codification
des actes professionnels des médecins de Polynésie française dite Codification Polynésienne des Actes Médicaux
(CPAM) fixée par l’arrêté n° 45 CM du 18 janvier 2012 modifié.
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Les tarifs des prothèses dentaires sont facturés conformément à la Codification Polynésienne des Actes Médicaux
(arrêté n° 3099/CM du 20 décembre 2019 et arrêté n° 2193 CM du 30 septembre 2021).
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Art. 3

Pour l’exercice 2023, les tarifs des formations dispensées par le Centre d’enseignement des soins d’urgence
(CESU) sont fixés comme suit :
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Art. 4

Pour l’exercice 2023, les tarifs des formations dispensées par l’Ecole de sages-femmes sont fixés comme suit :

Art. 5
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Pour l’exercice 2023, le tarif de formation dispensée par l’unité d’hémovigilance est fixé comme suit :

Art. 6

Pour l’exercice 2023, les tarifs de cession des produits sanguins labiles et cartes pré-transfusionnelles délivrés
par le Centre de transfusion sanguine sont fixés comme suit :

Art. 7

Sauf mention contraire, les tarifs mentionnés ci-dessus s’entendent en francs CFP toutes taxes comprises.

Art. 8

Les tarifs du Centre hospitalier de la Polynésie française applicables pour l’exercice 2023 seront modifiés, au plus
tard le 30 septembre 2023, si les tarifs appliqués aux ressortissants de la sécurité sociale venaient à être révisés
en 2023 pour se conformer aux dispositions de la lettre de cadrage budgétaire n° 2017 MEF du 21 octobre 2022
adressée à la Caisse de prévoyance sociale prévoyant un ajustement de la dotation globale de fonctionnement
du Centre hospitalier de la Polynésie française en temps voulu.

Art. 9

Le ministre des finances, de l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la
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coordination de l’action gouvernementale et des télécommunications et le ministre de la santé, en charge de la
prévention sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 8 février 2023. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Edouard FRITCH. 

Le ministre des finances, 
de l’économie, 
Yvonnick RAFFIN. 

Le ministre de la santé, 
Jacques RAYNAL.
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